
 

 

 

 

 

 
 
 

ENTRE les soussignés : 
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, dont le siège est situé 58 Boulevard Charles 
Livon, 13007 MARSEILLE, 
 
 

Représentée par sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole en date du 10 octobre 
2024 
 

Ci-après dénommée « La Métropole », 
 

ET, 

 

L’association Maison des Adolescents Nord des Bouches-du-Rhône (MDA 13 
NORD), représentée par sa Présidente en exercice Madame Pascale LOUARN, 
régulièrement habilitée à signer le présent contrat, dont le siège est situé 94 Rue 
Labadie, 13300 SALON-DE-PROVENCE, 
 

Ci-après dénommée « L’association », 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Préambule : 
 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en 

place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs. 
 

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’emploi, la Métropole Aix-Marseille-

Provence travaille, via une convention d’objectifs, avec les deux missions locales du 

territoire : la Mission Locale du Pays Salonais et la Mission Locale de l’Est Etang-de-

Berre, pour l’insertion professionnelle des jeunes. 
 

CONTRAT ANNUEL D’OBJECTIFS 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GENERAL 
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L’association Maison des Adolescents Nord des Bouches-du-Rhône (MDA 13 NORD), 

créée le 4 juillet 2011 et adhérente à l’Association Nationale des Maisons des 

Adolescents (ANMDA), développe son action à partir de 3 antennes réparties sur le 

territoire (Salon-de-Provence, Miramas et Châteaurenard) et 2 points relais (Saint-

Chamas et Port-Saint-Louis-du-Rhône). 
 

Ses actions sont complémentaires et indissociables avec celles des missions locales. 

La MDA 13 NORD aide les jeunes de 11 à 25 ans, principalement sur des 

problématiques de mal-être, souffrance, violence, etc…. 
 

Ainsi, en 2023, sur 2885 personnes reçues par l’association, 1061 (dont 869 jeunes et 

192 adultes) étaient issus du Territoire (soit 37% du public). 
 

L’association Maison des Adolescents Nord des Bouches-du-Rhône sollicite donc 

l’aide de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

 

Article 1 : Objet de la convention : 
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence s’engage à soutenir financièrement l’association, 

dans le cadre de son objectif général. 

S’appuyant sur la définition de la Santé donnée par l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS) « un état complet de bien-être physique, mental et social », l’objectif est 

de développer un travail en réseau de l’ensemble des partenaires concernés par la 

santé (physique, psychique) des jeunes de 11 à 25 ans. 
 

Article 2 : Les objectifs généraux de la convention : 

Les objectifs généraux sont les suivants : 

- Apporter une réponse de santé, et plus largement prendre soin des adolescents 

en leur offrant les prestations les mieux adaptées à leurs besoins et attentes, 

qui ne sont actuellement pas prises en compte dans le dispositif traditionnel. 

- Fournir aux adolescents des informations, des conseils, une aide au 

développement d’un projet de vie. 

- Favoriser l’accueil en continu par des professionnels divers, pour faciliter 

l’accès des jeunes qui ont tendance à rester en dehors des circuits plus 

traditionnels. 

- Garantir la continuité et la cohérence des prises en charge. 

- Constituer un lieu ressource sur un territoire donné pour l’ensemble des acteurs 

concernés par l’adolescence (parents, professionnels, institutionnels). 
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Article 3 : Montant de la subvention : 
 

Pour l’année 2024, la Métropole Aix-Marseille-Provence versera à l’association, une 

subvention annuelle de fonctionnement général, dont le montant s’élève à 10.000€ 

(dix mille euros). 
 

Article 4 : Durée de la convention : 
 

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2024.  

Elle prendra effet à compter de la date de signature.  

Elle trouvera son terme au plus tard au versement du solde de la subvention. 
 

Article 5 : Contrôle financier – Justificatifs - Evaluation : 
 

L’association, dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée d’un an (soit 

du 1er Janvier au 31 Décembre), devra : 
 

- formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 15 Décembre de 

l’année précédant l’exercice considéré, accompagnée d’un budget prévisionnel 

et d’un premier projet de bilan financier à transmettre en Mars de l’année de 

l’exercice considéré. 
 

L’association doit s’engager à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile. 
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence contrôle annuellement, à l’issue du contrat, que 

la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence peut exiger le remboursement de la quote-part 

équivalente de la contribution financière. 
 

En contrepartie du versement de la subvention à la Maison des Adolescents Nord des 

Bouches-du-Rhône, l’association devra produire : 
 

- le bilan qualitatif, quantitatif et financier de la mise en œuvre du programme 

d’actions assujetti à l’emploi de la subvention, dûment signé par la Présidente 

ou toute personne habilitée, au moins trois mois avant le terme du contrat, 

- le compte-rendu de la dernière Assemblée Générale, 

- le bilan comptable certifié de l’exercice 2023, 

- le budget prévisionnel 2024, 
 

- le RIB, 

- le numéro SIREN. 
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L’Administration doit, conjointement avec l’association, évaluer les conditions de 

réalisation du programme d’actions auquel elle a apporté son concours. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à 

l’article 1, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local. 
 

Article 6 : Modalités de versement de la subvention : 

Afin de permettre à l’association MDA 13 NORD d’assurer ses missions, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence attribuera une subvention de 10.000€ (dix mille euros) pour la 
durée du présent contrat. 
 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier modifié approuvé par 
délibération n° FBPA 023-12563/22/CM en date du 20 octobre 2022, les modalités de 
versement se feront comme suit : 
 

- un acompte de 80% de la subvention votée, soit 8.000€, sur demande du 
bénéficiaire après la signature du contrat par les deux parties, 

 

- le solde, soit 20% et 2.000€, sera versé sur demande du bénéficiaire et sur 
présentation du rapport d’activité et du compte de résultat de l’opération ou des 
actions faisant l’objet du présent contrat, et s’il est provisoire le bilan définitif 
devra être fourni au plus tard le 30 juin N+1. 

 

La somme sera versée sur un compte ouvert au nom de l’association. 
Le compte de l’association est le suivant : 
Bénéficiaire : MDA 13 NORD 
Code banque : 42559 
Code guichet : 00031 
N° de compte : 21029805003 
Clé RIB : 90 
Domiciliation : CREDIT COOPERATIF 
 

Article 7 : Communication : 
 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs aux 
opérations soutenues par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 
 

Article 8 : Modification : 
 

Toute modification du présent contrat devra faire l’objet d’un avenant adopté dans les 
mêmes conditions que le contrat initial. 
 

Article 9 : Résiliation : 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de ses obligations résultant du 
présent contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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Le présent contrat sera résilié de plein droit, en cas de dissolution de l’association, ou 
encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de 
la compétence « Politique de la Ville ». 
 

Article 10 : Litiges : 
 

En cas de litige concernant l’application ou l’interprétation du présent contrat, les 
parties s’engagent, avant tout recours contentieux, à se rencontrer afin de trouver une 
solution amiable. 
 En cas de désaccord, tout litige survenant à propos de l’interprétation ou de 
l’exécution dudit contrat, sera soumis au tribunal compétent. Le requérant pourra saisir 
le Tribunal Administratif de Marseille (22-24 Rue Breteuil, 13281 Marseille Cédex 06) 
de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours 
citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 11 : Avenant : 
 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent contrat, 
définie d’un commun accord par les deux parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés du contrat sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
Le présent contrat d’objectifs, comprenant 11 articles, est établi en 2 exemplaires 
originaux destinés à chacune des parties. 
 

 

 

 

 

Fait à Salon-de-Provence, le ……………… 
En deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
 
Pour la Maison des Adolescents 13                                    Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence 

                 La Présidente                                                                              La Présidente 
              Pascale LOUARN                                                                         Martine VASSAL 
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